
PLÉRIN > LE LÉGUÉ
Vendredi 4 juillet : 18h00 à 1 h00
Samedi 5 juillet : 10h00 à 1h00
Dimanche 6 juillet : 10h00 à 18h00

TOUTES LES 30 MINUTESFRÉQUENCE :

J’y vais en                ! 

ARRÊTS DESSERVIS
par les navettes gratuites :

Parking Roger Ollivier

Arrêt de la navette
au niveau du pont de Pierre
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Animations aux Légué
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Rue des Écoles

PLAN GÉNÉRAL FÊTE MARITIME 2025

lieu de dépose des navettes
bus gratuites : Pont de Pierre

scènes

restauration

poste de secours

circulation piétonne entre les deux rives

marché artisanal

bateaux de pêche

voiliers traditionnels

Quai armez et Pont Tournant 
CIRCULATION LIBRE

Quai Gabriel Péri et rue Adolphe Le Bail :
CIRCULATION INTERDITE

du 4/07 14h au 6/07 à 22h

circulation coupée 

Pont 
tournant

Festival «Bulles à Croquer»
Carré Rosengart


